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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La France est actuellement confrontée à de grandes 
difficultés en matière de logement et en particulier de logement 
social. Cette crise est due essentiellement au manque criant de 
disponibilités en logements sociaux et très sociaux, situation dont 
souffrent en priorité les Français les plus démunis : personnes 
privées de logement, menacées d’expulsion sans relogement ou 
hébergées dans une habitation insalubre, mais aussi ménages 
modestes qui ne trouvent pas de loyers supportables pour leurs 
ressources, hors du parc du logement social. 

Ainsi que vient de le souligner le mouvement HLM, il 
devient impératif de créer une offre nouvelle importante de 
logements sociaux et très sociaux et de mettre en place les 
financements publics nécessaires à la réalisation de cet objectif. 

À cette fin, l’action des pouvoirs publics doit s’orienter dans 
plusieurs directions. 

Il importe tout d’abord de relancer la construction de 
logements sociaux, aujourd’hui notoirement insuffisante. L’État 
doit rapidement mettre à disposition des terrains tandis que les 
parcs de logements ayant bénéficié d’aides de l’État doivent être 
mobilisés. 

Les crédits d’État mobilisés pour la construction de 
logements sociaux neufs ne donneront pas, en tout état de cause, 
des retombées effectives sur le terrain avant trois ou quatre ans, 
délai nécessaire pour le montage des dossiers, la disponibilité des 
terrains et la construction elle-même. À l’évidence, nos 
concitoyens privés de logement ne peuvent attendre un tel délai. 

Aussi, on pourrait envisager une deuxième mesure à moyen 
terme avec d’une part, la remise en route des PALULOS, et 
d’autre part l’augmentation des crédits favorisant la mise en 
place d’OPAH (opérations programmées d’amélioration de 
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l’habitat) qui permettraient de rénover des logements anciens 
plus rapidement, soit dans un délai qui, raisonnablement, peut 
être estimé à deux ans. En effet, seuls des travaux de second 
oeuvre sont alors nécessaires. 

Dans le même temps, il conviendrait de limiter l’accès et le 
maintien dans le parc social public de locataires dont les 
ressources dépassent le plafond autorisé. Cette mesure 
permettrait de rendre disponibles, en faveur de catégories 
sociales plus modestes, un nombre de logements non 
négligeables. Il faut cependant prendre garde à ne pas prendre de 
mesures trop radicales qui pourraient aller à l’encontre de 
l’objectif recherché de mixité sociale. 

Mais le délai de deux ans est encore trop long pour ceux qui, 
sans logement, demeurent dans une attente insupportable. 
Compte tenu de l’ampleur des besoins, il apparaît indispensable 
de mener également une action en direction du secteur privé, et 
notamment de propriétaires privés susceptibles de mettre ou de 
remettre à la location des logements actuellement vacants et en 
bon état. Cette action pourrait intéresser tant le secteur urbain ou 
périurbain que le milieu rural. 

On connaît bien les raisons pour lesquelles ces bailleurs 
potentiels marquent des réticences à louer leurs biens et préfèrent 
les laisser à la vacance. Leurs craintes sont de deux ordres : d’une 
part, le non-paiement des loyers, même si des dispositifs de 
sauvegarde existent déjà à travers le FSL en particulier, d’autre 
part les dégradations qui risquent d’être commises par des 
locataires indélicats, certes peu nombreux mais qui existent 
néanmoins. La remise en état incombe à terme aux propriétaires 
ou entraîne des procédures lourdes d’indemnisation.  

C’est pourquoi il convient de créer un fonds national de 
garantie des loyers qui permettrait de remettre immédiatement 
sur le marché des logements en bon état laissés vacants par leurs 
propriétaires pour les raisons ci-dessus. Ce fonds donnerait aux 
propriétaires l’assurance de percevoir le montant de leur loyer 
sans avoir à s’engager dans des procédures difficiles de 
recouvrement assurées par le gestionnaire du fonds, et aussi de 
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récupérer leur logement en bon état à l’issue du bail de location 
qui pourrait être de six ou neuf ans par exemple. 

De manière à inciter plus fortement encore les bailleurs, la 
gestion locative pourrait être confiée soit aux organismes HLM, 
soit à des associations comme les PACT-ARIM par exemple. 

Le fonds devrait être alimenté par les cotisations des 
propriétaires adhérents, des fonds de l’État, avec l’aide des 
collectivités locales, et la participation des bailleurs sociaux pour 
lesquels cette création peut présenter un intérêt dans la mesure où 
elle est de nature à faire tomber la tension sur la demande de 
logements sociaux dans le parc public. 

Les modalités de fonctionnement du fonds seront précisées 
par décret. 

Enfin, pour pouvoir bénéficier de l’intervention du fonds, le 
bailleur devrait adhérer volontairement à ce fonds et s’engager 
par convention à pratiquer soit un loyer intermédiaire, soit un 
loyer très social sur la base des loyers pratiqués par les offices 
d’HLM. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Il est créé un fonds national de garantie des loyers. 

Article 2 

Le fonds mentionné à l’article 1er assure au propriétaire la 
garantie de percevoir son loyer et de retrouver son bien en l’état 
initial à l’issue de la période de location. La gestion de ce fonds 
est assurée dans chaque département par délégation aux 
organismes HLM ou PACT-ARIM. 

Article 3 

Le propriétaire adhérent au fonds mentionnné à l’article 1er 
s’engage par convention à pratiquer un loyer conventionné sur 
les bases des loyers HLM. 

Article 4 

Les collectivités territoriales peuvent s’associer dans chaque 
département à la mise en place, au fonctionnement et à la gestion 
du fonds mentionné à l’article 1er. 

Article 5 

Les charges et pertes de recettes pour l’État qui résultent de 
l’application de la présente loi sont compensées à due 
concurrence par le relèvement des droits prévus à l’article 885 U 
du code général des impôts. 

Les charges qui pourraient résulter pour les collectivités 
territoriales de l’application de la présente loi sont compensées, à 
due concurrence, par le relèvement de la dotation globale de 
fonctionnement. 







 




